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1. Le Monde                                                                       1er Juillet 2019 
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2. La Gazette des Communes                                            4 juillet 2019 
 

« Universités d’été de l’ADGCF : Faut-il en finir avec nos impôts 
locaux ? » 

 

 
 

« Effort plus intense pour les pauvres »

C’est à un déboulonnage en règle que s’est livrée l’ADGCF (Assemblée des directeurs généraux des
communautés de France) lors de la conférence qui s’est tenue  jeudi 4 juillet à Deauville. La fiscalité
territorialisée, telle que nous la connaissons aujourd’hui, constitue, selon l’étude  qui vient d’être menée par
l’association auprès d’un panel de DG d’intercos, « un frein à la coopération entre territoires » et « un obstacle
à la politique intercommunale ».

Les DG interrogés estiment aussi, rappelle Laurence Penhouet, vice-présidente de l’ADGCF en charge des
finances et de la fiscalité, que « la ressource est encore trop abondante » pour inciter à mener des réformes
réelles. Autre argument de poids avancé par l’ADGCF: les Français habitent dans un territoire, et travaillent
dans un autre.

La journée, les services publics sont donc peu utilisés par les contribuables qui les financent. Alors, pourquoi
ne pas changer d’échelle, et prélever l’impôt, non plus au niveau du bloc communal,  mais à celui du bassin
d’emploi ?

« Je ne crois pas que la ressource soit trop abondante », estime l’économiste Clément Carbonnier, maître de
conférences à l’université de Cergy-Pontoise, et invité par l’ADGCF à présenter une approche « disruptive ».
Pour lui, la question de l’assiette (géographique) de la fiscalité locale n’est pas non plus pertinente : « Ce qui
pose problème, c’est qu’elle est mal prélevée .» « L’assiette ménage des impôts locaux est basée sur le
logement, a-t-il rappelé, et le problème de l’iniquité ne vient pas des variations de taux entre les communes
mais de l’assiette elle-même, qui est totalement obsolète.»

Notre modèle fiscal local est un héritage de la Révolution, souligne l’universitaire : la République a choisi de
calculer les contributions en fonction des « signes extérieurs de richesses » (les fameuses « quatre vieilles ») – 
et non sur les ressources réelles des foyers (l’impôt sur le revenu n’apparaîtra qu’en 1914). « Cela a fini par
donner un impôt local régressif : l’effort sera plus intense pour les pauvres que pour les riches », a calculé
Clément Carbonnier, qui dénonce « un système de taxes locales bricolé ».

Comme en Suisse

Alors, quelle solution ? Comment fonder un système plus équitable ? L’idée évoquée à l’université d’été serait
d’asseoir la fiscalité locale des ménages sur l’impôt sur le revenu ou la CSG (qui présente l’avantage d’être
acquittée par tous) : « On sait combien paye chaque ménage, on peut ajouter une taxe locale », dont le
montant serait voté par la commune. Un modèle qui est appliqué en Suisse et en Belgique.

Quant aux taxes locales sur les entreprises, elles pourraient être assises sur l’impôt sur les sociétés (IS) – et non
plus sur une contribution hybride fondée sur le chiffre d’affaires et la valeur foncière.

Un modèle plus lisible, certes, plus juste, sans doute, mais qui laisse intacte la question des inégalités entre les
territoires. Il faudrait là aussi, admet Clément Carbonnier, procéder à une péréquation. Sinon les communes
ayant les contribuables les plus aisés pourront offrir plus de services, ou baisser fortement leurs impôts.

Et puis, comment taxer localement des multinationales qui pratiquent l’optimisation fiscale à grande échelle ?
Si l’assiette de l’impôt local des entreprises se réduit à l’IS, on voit aisément quels avantages elles pourront en
tirer… Accoucher d’un nouveau modèle fiscal semble plus que jamais nécessaire – mais la naissance se fera à
coup sûr dans la douleur.
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3. La Gazette des Communes                                             4 juillet 2019 
 

« Le philosophe qui défend les élus contre le peuple » 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le philosophe qui défend les élus contre le peuple

Déjà initiateurs d’une étude pour le moins disruptive sur le bilan de la décentralisation, les DG d’intercos de
l’ADGCF ont convié, le 3 juillet, le philosophe Pierre-Henri Tavoillot, auteur de « Comment gouverner un
peuple roi, Traité nouveau d’art politique ? », chez Odile Jacob, à ouvrir leurs universités d’été.

A rebours d’un discours dominant qui sacralise le peuple, et le citoyen, lui estime au contraire que les
citoyens ne sont pas assez formés et conscients pour se prononcer valablement, tandis que les élus « sont
plutôt bons ». Retour, en extraits, sur cette conférence inaugurale : « Crise de la démocratie, vers une
révolution de la citoyenneté ».

« Il n’a jamais été aussi difficile de gouverner qu’aujourd’hui »

« L’image commune qu’on a de la démocratie aujourd’hui, c’est que les dirigeants sont nuls, et les citoyens
formidables. Et j’aurais tendance à penser que c’est plutôt l’inverse. Les citoyens sont assez mauvais, et les
gouvernants plutôt bons. La révolution de la citoyenneté, c’est peut-être d’abord une tâche de citoyen.

Il n’a jamais été aussi difficile de gouverner qu’aujourd’hui. Jadis, on pouvait gouverner au doigt mouillé, une
dictature c’est aussi assez simple. Gouverner est d’autant plus difficile que les démocraties sont déceptives.
Nous ne serons jamais totalement égaux, nous ne serons jamais totalement libres, et quant à la fraternité, elle,
n’est pas à portée de main. Ce qui nous porte à considérer que la démocratie est en mauvais état.

Mais, partant de là, le miracle de la démocratie, c’est qu’elle fonctionne un peu. La démocratie c’est :

Article réservé aux abonnés Gazette
i

Contenu réservé aux abonnés

Gazette des communes

Pour lire la totalité de cet article, abonnez-vous à La Gazette

S'abonner Déjà abonné ? connexion

Cet article est en relation avec le dossier

Grand débat national : quelles mobilisations dans les territoires, pour quels effets ?
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4. ZePros Territorial                                                           2 juillet 2019 
  

« Pascal Fortoul, président de l’ADGCF (1) : « Il faut un 
aggiornamento de l’action publique locale » 
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5. La Gazette des Communes                                          1er juillet 2019 
 

« Le rapport qui dynamite le modèle communal » 

6
La Gazette - 1er juillet 2019

REPÉRAGES Evénement

Décentralisation

Le rapport qui dynamite 
le modèle communal

D éfinitivement fâchés avec la langue taillée 
dans le bois qui fait la marque de certains 
cercles d’élus locaux, les directeurs géné-
raux des services d’intercommunalité vont 

droit au but. Dans une étude (1) qui constituera le plat 
de résistance de leurs universités d’été du 3 au 5 juillet 
à Deauville, ils s’en prennent à l’ordre territorial issu 
de la décentralisation de 1982 et des réformes des col-
lectivités des années 2010. «�On a fabriqué et juxtaposé 
des petites patries et, par là, empilé les souveraine-
tés�», peut-on lire. Dans la ligne de mire de l’Association 
des directeurs généraux des communautés de France 
(ADGCF)�: les communes. Interrogés en vue de cette 

étude intitulée «�Quel monde territorial demain�? 
Pour un aggiornamento de l’action publique locale�» 
(voir les graphiques ci-dessus et p.�8), 69�% des cadres 
des établissements publics de coopération intercom-
munale (EPCI) à fiscalité propre se prononcent pour 
l’élection au suffrage universel direct des conseillers 
communautaires et métropolitains dans le cadre de 
circonscriptions intercommunales. Ils voient même 
là la réponse numéro 1 à la crise démocratique. 

LES LIMITES DE LA DÉMOCRATIE DU SOMMEIL
Pour l’occasion, l’association s’en prend aux sénateurs 
qui, en avril 2018, ont rayé d’un trait de plume une 
mesure issue de la loi «�Maptam�» (2) en faveur de l’élec-
tion au suffrage universel sans fléchage des élus métro-
politains. Les honorables parlementaires «�n’avaient 
pas hésité à cette occasion à invoquer  Tocqueville, 
chantre de la commune “cellule de base de la démo-
cratie” et garante de l’esprit de liberté… au XIXe siècle�», 
se gausse l’association. En 2019,  l’espace municipal ne 

Dans une étude, l’Association des directeurs 
généraux des communautés de France 
s’attaque aux logiques souverainistes des 
« petites patries » locales. Des prés carrés  
qui perdureraient en raison d’une ressource 
financière « trop abondante ». Explosif.

1. La décentralisation a permis de… 2. Quelles seraient les trois actions prioritaires à faire 
aboutir dans le prochain mandat ?
(plusieurs réponses possibles)

Tout à fait d’accord Plutôt d’accord Plutôt pas d’accord Pas du tout d’accord

La rationalisation communale et la création des communes nouvelles

60 %

La création d’une collectivité unique regroupant EPCI et communes

41 %

Une pause dans la réorganisation territoriale

36 %

La suppression des départements

33 %

La suppression des départements sur les périmètres des métropoles  
et communautés urbaines

27 %

Améliorer l'efficience de l’action 
publique

6 %

83 %

11 %

Renforcer la démocratie

11 %

62 %

26 %
1 %

Limiter l'évolution  
des inégalités territoriales

Total d’accord

89 %
Total d’accord

73 %

4 %

39 %
48 %

9 %

Total d’accord

43 %
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Décentralisation : bilan et perspectives selon les DG d’interco

Enquête menée auprès de 427 directeurs généraux d’intercommunalité.
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6. Techni.Cités                                                                   1er juillet 2019 
   

« « Décentralisation : il faut créer de la biodiversité territoriale » – 
David Le Bras (ADGCF) » 
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7. Revue des Collectivités Locales                                      Juillet 2019 
  

« Redonner du sens à l’action publique locale » 
 

’Association des directeurs 
généraux des commu-
nautés de France (ADGCF) 
vient de réaliser une étude 

prospective ayant pour titre Quel 
monde territorial demain ? À l’ori-

gine de la dé marche, un constat : les 
mutations qui affectent aujourd’hui les 
territoires commandent de revisiter l’or-
ganisation politico-administrative locale 
de notre pays. La mobilité toujours plus 
croissante de nos concitoyens combiné e 
à  l’individualisation des modes de vie, la 
concentration des moyens de production 
au sein de nos grandes agglomérations, 
la prise en charge du changement cli-
matique, sans oublier, bien sû r, l’essor 
des nouvelles technologies, modifi ent en 
profondeur notre appréhension et notre 
usage du service public. Autant de bou-
leversements auxquels nos collectivités 
doivent faire face et qui accélèrent l’ob-
solescence des périmètres institution-
nels.

Pour l’ADGCF, loin de constituer une 
entrave à  l’exercice des politiques pu-
bliques, la période de grande transition 
sociétale que nous traversons apparaît 
comme une fenêtre d’opportunité pour 
définir et déployer une administra-
tion territoriale réellement performante, 
parce que davantage connectée avec le 
quotidien des Français.

C’est en partant de cette hypothèse 
que l’Association a ouvert un chantier 
collectif, celui de la construction d’un 
nouveau modèle pour l’action publique 
locale. Partant d’une déconstruction des 
mots et concepts qui structurent depuis 
une quarantaine d’années la pensée 
territoriale – à l’instar de l’« égalité » 
ou de la « proximité » notamment –, 
l’ADGCF a déployé des dispositifs d’en-
quête qualitative et quantitative pour 

Pascal Fortoul
Président de l’ADGCF

et DGS de la communauté
d’agglomération du Pays Voironnais.

recueillir le point de vue et les proposi-
tions des cadres communautaires et mé-
tropolitains sur les potentielles évolutions 
de notre organisation territoriale. On 
note, par exemple, le souhait de voir les 
élus qui arriveront au pouvoir en 2020 
prendre à bras-le-corps la probléma-
tique des recompositions communales, 
c’est-à-dire de réduire drastiquement 
le nombre de communes afi n de mieux 
équilibrer le fonctionnement du bloc 
local. Comment sortir des concurrences 
stériles entre les territoires et mettre fi n 
à la ségrégation dans l’accès aux équi-
pements ? Eh bien, en déterritorialisant 
l’impôt économique ! C’est également, 
pour l’ADGCF, une des hypothèses à en-
visager sérieusement si l’on veut, enfi n, 
sortir des égoïsmes territoriaux.

In fi ne, c’est bien le besoin de redon-
ner un « cap » à l’action publique en se 
référant davantage au principe d’« in-
térêt général » et, surtout, en se préser-
vant de l’emprise des intérêts catégoriels 
qui constitue le soubassement « idéolo-
gique » des propositions formulées par 
les managers intercommunaux.

Les résultats complets de ce travail 
sont disponibles sur www.adgcf.fr

QUI SONT-ILS ?
Créée en 1992, l’Association des 

directeurs généraux des commu-
nautés de France (ADGCF) fédère 
un millier de cadres dirigeants de 
communautés et métropoles.

L’ADGCF est présidé e par Pascal 
Fortoul, directeur général des 
services de la communauté d’agglo-
mération du Pays voironnais (38).

Cette association non corpo-
ratiste se défi nit comme un lieu 
de réfl exion sur les dynamiques 
territoriales et comme un centre 
d’expertise dé dié  au management 
des politiques locales.

Les mutations 
qui affectent 
les territoires 

commandent de 
revisiter l’organisation 
politico-administrative 
locale. »

www.adgcf.fr

@l_ADGCF

ADGCF

D
R

  Juillet-Août 2019 - Revue des Collectivités Locales  59

PAROLES
D’ASSOCIATIONS
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8. ZePros Territorial                                                  Juin - Juillet 2019 
 

« Le projet de loi « Fonction Publique » nous conviens dans son 
ensemble » 
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9. Id Efficience Territoriale                                                    Juin 2019 
   

« Les managers territoriaux ont rendez-vous à Deauville » 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C’est le rendez-vous incontournable des managers territoriaux. 
L’Association des directeurs de communautés de France organise 
ses 12e Universités d’été les 3, 4 et 5 juillet prochains à Deauville. 
Ces trois journées de débats auront pour objectif de réinterroger les 
fondements de la décentralisation et de tenter de fixer le cap que 
pourrait désormais prendre le processus de réforme territoriale autour 
de la présentation d’une enquête inédite : « Quel monde territorial 
demain ? »
Huit grands témoins seront invités à réagir à ces travaux prospectifs 
relatifs à l'évolution de l'action publique locale autour de cinq 
thématiques principales : mutations socioéconomiques, essoufflement 
démocratique, transition énergétique, érosion fiscale, complexité 
managériale. Lors de ces 3 jours de débat, l’ambition sera d'identifier 
ce qui doit être préservé, stabilisé et transmis aux prochaines 
générations dans les agencements territoriaux actuels mais aussi ce 
qui doit être amélioré, voire redéfini. Ce cycle de travail viendra 
conclure 18 mois d’analyse, de consultation et de co-construction 
autour de l’expertise d’usage des managers territoriaux. 

AGENDA 
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10. Horizons Publics                                                           21 juin 2019 
 

« Pascal Fortoul : « Il faut casser les codes de notre architecture 
territoriale » » 
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11. La Gazette des Communes                            6 juin 2019  
 

« Les DG d'intercos veulent révolutionner l'action publique 
territoriale » 

 

 
 
 
 
 

Chiffres-clés

3, 4 et 5 juillet

Universités d'été de l'ADGCF

Entre transmission et transgression : osons la révolution territoriale
!

Programme et inscription

Les DG d'intercos veulent révolutionner l'action publique territoriale

Un vent nouveau souffle sur le management territorial.
L’Association des directeurs généraux des
communautés de France a décidé de consacrer la
douzième édition de ses Universités d’été aux
perspectives d’avenir de la réforme territoriale.

Dix ans après le rapport du Comité pour la réforme des
collectivités locales présidé par l’ancien Premier

ministre, Édouard Balladur, l’heure est à la remise en question.

Le rendez-vous est fixé les 3, 4 et 5 juillet au Centre International de Deauville. Pour l’occasion, l’ADGCF
présentera une enquête inédite intitulée « Quel monde territorial demain ? », à laquelle huit experts sont
invités à réagir.

Cette analyse réinterroge les fondements et principes qui ont servi à orienter les missions de l’action publique
territoriale jusqu’à aujourd’hui. L’objectif final : établir ce qui doit être préservé ou, au contraire, totalement
redéfini.

Une volonté de changement

Le constat est sans appel : le processus de réforme territoriale a « perdu de son sens », selon l’ADGCF. En
cause, des « conceptions discordantes » sur le découpage géographique et administratif optimal du pays.
Concrètement, la création de nouveaux territoires administratifs, le partage ou transfert de compétences ou
encore la notion de collaboration territoriale sont autant d’enjeux que l’association souhaite remettre sur la
table des discussions.

Les débats organisés lors de ces Universités d’été s’articulent autour de cinq grands thèmes d’actualité dont la
transition énergétique, l’essoufflement démocratique ou encore la complexité managériale.

Jacqueline Gourault, ministre de la Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales,
est chargée de conclure l’événement. Un dialogue nécessaire entre les différents acteurs de l’action publique,
selon l’association, pour que les résultats des municipales de 2020 « soient au niveau des défis qui attendent
les administrations locales ».
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12. Est Républicain                                                                  Mai 2019 
   

« Fonction publique : fin de la discrimination à l’embauche » 
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13. AEF                                                                                 14 juin 2019 
  

« Les directeurs d’intercommunalités prônent l’égalité salariale dans 
les postes d’encadrement » 

 
 
 

https://www.aefinfo.fr/acces-depeche/607997 
 

 
 
 
 

Réservé aux abonnés 
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14. Techni.Cités                                                                        Mai 2019                  
                    

« La parité dans les directions d’interco » 
 
 
L’assemblée des communautés de France (ADGCF) a publié 
un Manifeste présentant une feuille de route à mettre en place 
pour promouvoir la parité femmes-hommes dans les équipes 
dirigeantes des intercommunalités, notamment un 
accompagnement pour les femmes qui intègrent des postes à 
hautes responsabilité avec des marraines et parrains issus de 
l’association. 
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15. La Gazette des Communes                                  16 mai 2019  
 

« Manifeste pour la parité dans les directions d’intercommunalités » 
 

 
 
 
 
 

Réseau national des femmes de la FPT

 

C’est l’ « ambition 2020 » de l’Association des directeurs généraux de communautés de France (ADGCF) et
l’Assemblée des communautés de France (AdCF) : « Atteindre les objectifs de parité dans les directions
d’intercommunalités. »

« En évitant l’écueil de la vision comptable que nous pouvons avoir des objectifs paritaires, notre [but] est de
tendre vers des équipes de directions paritaires performantes et d’assurer l’égalité des agents en
accompagnant tous les talents dans l’évolution de leur carrière », écrivent l’ADGCF et l’AdCF dans leur
manifeste, publié fin avril dernier.

Parmi les recommandations figurant dans le document : « Lutter contre la discrimination à l’embauche en
aidant les collectivités à mesurer et objectiver leurs éventuelles pratiques discriminatoires en créant des
indicateurs de performance. »

Selon l’ADGCF et l’AdCF, les autorités en charge de l’organisation des concours et des examens
professionnels doivent veiller également à ce que les membres des jurys de concours, d’examens
professionnels ou de comités de sélection soient en mesure de rendre compte de leur évaluation, afin de
s’assurer que les critères de sélection ne s’attachent qu’aux compétences et qualités des candidats et à leur
adéquation avec le poste, l’emploi, le corps ou grade concernés. L’ADGCF et l’AdCF préconisent aussi de
relancer la grande campagne nationale #lescompetencesdabord ciblée sur la parité dans les communes et les
intercommunalités.

L’association des DG souhaite également encourager les femmes en repérant les talents et en facilitant leur
parcours avec la mise en place d’un accompagnement aux concours, la mise en réseau et le coaching
personnalisé. « Dans ce cadre, nous souhaitons créer un réseau national des femmes de la fonction publique
territoriale. »
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16. Techni.Cités                                                                 30 avril 2019 
  

« Dans les coulisses de la transformation numérique » 
 

grand leurs cyber-portes. Si la sécurité 
est une préoccupation première des 
DSI, tous les utilisateurs du système 
d’information n’en mesurent pas les 
contraintes et les enjeux. Ceux-ci sont 
de taille. Les services collectent de 
plus en plus de données personnelles 
et stockent des informations straté-
giques. Or, quasiment aucun n’a re-
cours au chiffrement de ses données, 
et les cas de piratage de sites internet 
ne sont pas rares. 
D’après une étude de 2015 menée 
par l’association Primo France sur la 
gestion des cyber-risques par les col-
lectivités locales, ces dernières ne sont 
pas préparées à la cybercriminalité 
ou n’atteignent que difficilement un 
niveau minimal de protection de leurs 
données. 

Sans parler des postes de respon-
sables de la sécurité des systèmes 
d’information, rarement identifiés 
dans les organigrammes de la fonction 
publique territoriale. Souvent, le DSI 
endosse cette responsabilité en sus 
du reste de ses missions. Pourquoi 
une telle lacune ? Les observateurs 
pointent le manque de profils spé-
cialisés ou les restrictions d’effectifs. 
« Les élus prennent conscience de 
ces enjeux. Nous avons cependant un 
problème de recrutement pour ce type 
de profils spécialisés dans les collecti-
vités, qui souffrent de la concurrence 
du privé », reconnaît Hervé Brunel, 
qui en fait l’expérience en ce moment. 
Rien de comparable en effet, notam-
ment en matière de salaires, pour des 
compétences aussi recherchées par les 
entreprises que par le service public.

suivre. Forestiers, agents de la voirie, 
travailleurs sociaux, services d’eau 
potable et d’assainissement, etc. : la 
liste est longue des services de plus 
en plus équipés en outils numériques 
pour effectuer des relevés sur le ter-
rain alimentant en direct un SIG ou 
une base de données. Sans oublier, 
pour les conseils départementaux, 
l’équipement des collèges en tablettes.

À chaque métier ses besoins et ses 
spécificités : les techniciens informa-
tiques choisissent et développent 
autant que possible des outils appli-
catifs adaptés. « Quand nous ne nous 
faisons pas doubler par des éditeurs 
de logiciels qui prospectent directe-

ment les directions métiers et sèment 
parfois la zizanie, en proposant des 
solutions avant même que le besoin 
ait été clairement spécifié », proteste 
Hervé Brunel, directeur des systèmes 
d’information du département du 
Cher. Bien souvent, chaque éditeur 
développe une architecture logi-
cielle propre. Qui dit multiplication 
des « briques », dit risque de « bug » 
quand il s’agit de faire communiquer 
entre elles les informations de chaque 
domaine. Voilà pourquoi les experts 
réseaux et télécoms doivent être des 
as de la « simplexité » : plus les outils 
sont simples à manier par les utilisa-
teurs, plus ils sont complexes à main-
tenir pour les techniciens.

Avec le développement des portails 
d’e-administration ou de services dé-
matérialisés, les collectivités ouvrent 

n aurait tendance à l’oublier : 
derrière les communications 
sans fil et les outils virtuels 

se dissimule un univers de serveurs, 
machines et câbles on ne peut plus 
matériel. Ce que le jargon informatique 
nomme le « back office » et dans lequel 
s’activent les techniciens familiers des 
protocoles réseaux et autres mys-
tères connectés. Des compétences 
d’autant plus précieuses à l’heure 
de la transformation numérique des 
territoires. D’où la surprise à la lec-
ture de l’étude réalisée en 2018 par 
 l’ADGCF-Orange-Bearing Point, in-
titulée « La transformation digitale 
des territoires : enjeux, leviers et plan 
d’action pour les intercommunalités ». 
D’après celle-ci, seulement 21 % des 
intercommunalités interrogées se sont 
dotés d’une direction des services 
informatiques (DSI). La faute en partie 
aux transferts de compétences en 
cours, aux contraintes budgétaires, 
mais aussi au manque d’intérêt de 
certains élus. La situation des dépar-
tements et des régions est plus dy-
namique. Et pour cause : le concours 
que ces experts de l’ombre apportent 
à tous les services va bien au-delà du 
branchement d’un poste de travail.

En moyenne, un ordinateur a une 
durée de vie de six ans. Pour une 
tablette ou un smartphone, comptez 
quatre ans. Les techniciens chargés de 
l’installation et du suivi de ces maté-
riels dans les services sont mobilisés 
pour la mise à jour et le renouvelle-
ment fréquent du parc. Et leur mission 
ne cesse de s’étoffer : quand un conseil 
départemental comptait un millier de 
postes fixes il y a quelques années, 
ce sont désormais des flottes d’ob-
jets connectés mobiles qu’il s’agit de 

Par Juliette Fournier

Il s’agit de repenser toute  
la structure de travail des services
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17. ZePros Territorial                                                      23 avril 2019                   
 

« L’ADGCF vise la parité dans les directions d’intercommunalité » 
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18. Journal du grand Paris                                               7 avril 2019                  
 

« A.Valbon : « Communes et EPT doivent pouvoir continuer à financer 
le logement social » 
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19. Journal des communes                                        Printemps 2019 
                                                                               

« Dans la FPT, l’absentéisme pointe toujours à un niveau élevé » 
 

Sans progresser de façon spec-

taculaire, le taux d’absentéisme 

se maintient à un niveau élevé 

dans les collectivités territo-

riales. Selon la traditionnelle 

enquête menée par le courtier 

Sofaxis, l’expert en assurance 

du monde territorial, il s’est 

établi à 9,8 % en 2017 (9,2 % 

si l’on retranche les arrêts liés 

aux maternités). Ce qui signi-

fie que les arrêts maladie ont 

représenté l’absence, tout au 

long de l’année, de l’équivalent 

de près de 10 agents sur 100, 

soit trois de plus qu’en 2007.  

« Ce n’est pas l’escalade, on est 

plutôt dans la stabilité, modère 

toutefois Pierre Souchon, direc-

teur du département ingénie-

rie services de Sofaxis. Après des 

fortes augmentations recensées 

sur la période 2007-2009 (+ 6 %) et 

2009-2010 (+ 5 %), l’absentéisme 

progresse de 2 % à 3 % par an ». 

Selon Pascal Fortoul, le pré-

sident de l’association des di-

recteurs généraux des commu-

nautés de France (ADGCF), « le 

taux varie très fortement selon la 

nature des métiers ». Ce n’est pas 

une surprise, il est ainsi beau-

coup plus élevé dans un service 

de collecte et de traitement de 

déchets… qu’à l’état-civil.

Au sein de la communauté d’ag-

glomération du Pays Voironnais 

(95 000 habitants), dont Pascal 

Fortoul dirige les services, « l’ab-

sentéisme est plutôt en dessous 

de la moyenne nationale. Mais 

il culmine à plus de 15 % dans le 

service de tri des déchets. »

En revanche, s’il ressort de 

l’étude que « les maladies or-

dinaires représentent toujours 

la part prépondérante des arrêts 

avec 49 % des absences », pour-

suit Pierre Souchon, la  pro-

gression constante de la du-

rée moyenne d’arrêt (38 jours 

d’absence en 2017, soit une aug-

mentation de 3 % en un an et de 

33 % sur dix ans) témoigne de 

l’aggravation des motifs. 

Ce phénomène t rouve s a 

source dans l’évolution de la 

pyramide  des âges : la popu-

lation des agents territoriaux a 

blanchi sous le harnais. « La ra-

réfaction des embauches ne per-

met pas de rajeunir les effectifs. 

Et naturellement, qui dit vieillis-

sement, dit apparition plus fré-

quente de maladies chroniques 

et aggravation des patholo-

gies », souligne Pierre Souchon. 

Mais pour les représentants 

des personnels de la territo-

riale, l’effet provoqué par la 

concentration de “tempes gri-

sonnantes” n’est pas le seul 

facteur explicatif de cet ab-

sentéisme qui s’est installé à 

des niveaux élevés. « Le vieil-

lissement des effectifs est une 

évidence. Plus d’un salarié de la 

fonction publique sur trois a au 

moins 50 ans. Mais la logique 

financière qui sévit dans la ges-

tion des affaires communales, 

les politiques de réduction des 

effectifs, de mutualisation et de 

regroupement induits par la loi 

NOTRe déstabilisent aussi profon-

dément les personnels », affirme 

Jef Lair, membre du bureau fé-

déral de la CGT Services Publics.  

Selon le syndicaliste, « on de-

mande aux agents territoriaux de 

plus en plus de polyvalence, de 

plus en plus d’implication dans 

un contexte de raréfaction des 

moyens. L’arrêt maladie est bien 

souvent la seule défense contre 

cette attaque en règle des ser-

vices publics locaux ».

Au passage, Jef Lair livre son 

sentiment sur le rétablisse-

ment du jour de carence, vé-

ritable « leurre jeté en pâture à 

l’opinion », qui n’aurait, selon 

lui, aucunement contribué à 

redresser la situation.

Sans nier le moins du monde la 

réalité de certaines souffrances 

vécues par les agents dans leur 

quotidien, Pierre Souchon op-

pose une vision plus nuan-

Pascal Fortoul 

dirige les services 
de la communauté 
d'agglomération  
du Pays Voironnais.

Dans la FPT, l’absentéisme pointe 
toujours à un niveau élevé
L’absentéisme continue à gagner du terrain dans la fonction publique territoriale : en 2017, il a concerné 
9,8 % des agents, soit trois fois plus qu’en 2007. L’évolution de la pyramide des âges ne constitue  
qu’une explication partielle du phénomène. Dans cette affaire, les absents n’ont pas toujours tort.
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cée. « Lors des entretiens indi-

viduels que nous avons menés 

dans le cadre de notre enquête, 

nous avons eu souvent affaire à 

des hommes et des femmes qui 

étaient plutôt fiers de leur appar-

tenance à la fonction publique 

territoriale. Les gens ont le sen-

timent de faire œuvre utile. Ils 

savent que leur boulot est sou-

vent d’une grande utilité sociale. 

C’est un point très positif qui doit 

être pris en compte par les mana-

gers dans les services. La question 

du sens de leur activité est une 

question primordiale pour ces 

salariés ». Si le sentiment de 

l’utilité sociale de leur mission 

ne s’est pas érodé, les agents 

de la fonction publique ter-

ritoriale  revendiquent aussi 

une « plus grande autonomie 

dans leur travail quotidien  ».  

Du côté des facteurs de démo-

bilisation qui peuvent expliquer 

la prégnance d’un fort absen-

téisme dans les collectivités, la 

charge excessive de travail est 

évoquée par un agent sur deux. 

« Mais l’élément le plus déstabi-

lisant, c’est le sentiment d’incer-

titude et la perte de confiance 

dans l’avenir professionnel  », 

estime Pierre Souchon. 

Dans ce contexte, l’arrivée de 

technologies qui permettent de 

réduire la pénibilité des tâches 

et dont on pourrait en déduire 

qu’elles constituent un remède 

à l’absentéisme, accroît souvent, 

bien au contraire, l’inquiétude 

et le sentiment de déposses-

sion des agents. « La réponse 

technologique est un levier inté-

ressant qu’il faut toutefois manier 

avec beaucoup de précaution », 

estime Pascal Fortoul. L’arrivée 

d’un système électronique de 

détection d’objets sur un pla-

teau de tri de déchets améliore 

incontestablement le confort 

des agents. Mais il sera aussi 

source de questionnements 

anxiogènes sur le maintien en 

l’état des postes de travail atta-

chés au service…  

« La clé de la motivation et de la 

mobilisation des agents, c’est le 

management intermédiaire qui la 

détient, affirme avec force Pascal 

Fortoul. C’est à cet échelon qu’il 

revient d’expliquer le sens des ac-

tions, de rassurer et de remettre en 

perspective ». Mais la raréfaction 

des recrutements externes dans 

la territoriale a conduit à hisser 

à des postes de responsabilité 

intermédiaires des agents sortis 

du rang. « Sur le plan des prin-

cipes, c’est louable. Mais c’est sou-

vent totalement contre-productif 

dans la réalité opérationnelle », 

observe le président de l’ADGCF.  

Ces cadres intermédiaires par-

tagent fréquemment les visions 

pessimistes de leurs équipes et 

les maintiennent dans des lo-

giques de démobilisation ou 

de revendication qui compro-

mettent la dynamique collec-

tive. « L’entre-soi n’est pas de 

très bonne politique dans nos 

collectivités. Les dirigeants plus 

élevés dans la hiérarchie ont 

beaucoup de mal à désavouer 

ces collaborateurs dont ils ont 

assuré la promotion, soutient 

ce directeur général des ser-

vices d’une ville moyenne qui 

tient à préserver son anonymat. 

Pour appréhender correctement 

les sujets du sens des missions et 

de réduction des incertitudes, 

les collectivités doivent proba-

blement renforcer leur manage-

ment intermédiaire et accorder 

davantage de ressources à la 

formation ». Sans quoi, l’absen-

téisme, qui aura représenté en 

2017 un coût moyen de 2 112 € 

par agent, continuera à gagner 

du terrain. JCS

 La clé de la motivation et  
de la mobilisation des agents,  
c’est le management intermédiaire  
qui la détient 

Une baisse des effectifs en trompe-l’œil
Selon la Banque des Territoires, l’effectif de la fonction publique territoriale a baissé 

de 0,4 % en 2017 – ce qui représente 7 200 postes en moins – et de 0,1 % dans l’en-

semble de la fonction publique. Mais, nuance l’organisme public, cette baisse est 

en trompe-l’œil. Elle est la conséquence de la suppression de contrats aidés dont 

le nombre est passé sur la période de 91 400 à 67 800. Dans le même temps, les 

effectifs de fonctionnaires ont eux aussi reculé, « mais dans des proportions beau-
coup plus modestes (– 1 500, soit - 0,1 %, NDLR). »

Pierre Souchon, 

dirige le département 
ingénierie services  
de Sofaxis.
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20. La Gazette des Communes                                   10 octobre 2018 
 

« DGS d’intercommunalités et d’universités : mêmes combats » 
 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

De mêmes regroupements à accompagner

Quelque 5500 fonctionnaires titulaires, 550 M€ de budget… Ces caractéristiques, qui pourraient être celles
d’une grosse communauté d’agglomération, sont en réalité celles de l’Université de Strasbourg. Pour son
DGS, Frédéric Dehan, qui est aussi depuis un an président de l’Association des DGS de l’enseignement
supérieur public (ADGS), il ne s’agit que l’un des nombreux exemples de la similitude des fonctions de DGS
dans les deux contextes. Une similitude qui était au cœur de la première rencontre nationale de l’ADGS,
organisée à Lyon, le 26 septembre dernier.

L’ADGS, qui regroupe les directeurs généraux des services d’universités, écoles d’ingénieurs et autres
établissements publics d’enseignement supérieur « a longtemps été une association de simple corporation,
explique son président, mais souhaite aujourd’hui évoluer ».

Nous aussi, notamment dans les universités, nous vivons une période de refonte profonde, avec
des fusions d’administrations, des mutualisations de services, etc. Des administrateurs
territoriaux ont commencé à venir dans l’enseignement supérieur et nous ont proposé cette
ouverture.

Ses membres comptent pour cela sur un rapprochement avec leurs homologues des autres versants de la
fonction publique, à commencer par la territoriale. «Nous aussi, notamment dans les universités, nous vivons
une période de refonte profonde, avec des fusions d’administrations, des mutualisations de services, etc,
argumente Frédéric Dehan. Par ailleurs, des administrateurs territoriaux ont commencé à venir dans
l’enseignement supérieur et nous ont proposé cette ouverture ».

Créer des ponts avec les collègues

C’est le cas par exemple de Joris Benelle, ancien DGS de Grenoble Alpes Métropole et aujourd’hui celui de
l’Université Grenoble Alpes : «J’ai été intéressé par les enjeux, explique celui-ci. Les universités sont des
structures institutionnelles en plein changement. Et j’ai vu qu’il fallait créer des ponts avec les collègues des
collectivités, car il s’agit du même métier. Même si nous nous parlons sur le terrain, il faut que cela soit
officialisé à l’échelle de chaque bassin public territorial ».

Une officialisation qui a pris la forme, ce 26 septembre, à Lyon, de la signature d’une convention de
partenariat (lire l’encadré) entre l’ADGS et l’Association des directeurs généraux des communautés de France
(ADGCF).
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Favoriser les mobilités inter-fonctions publiques

En perspective derrière ces échanges : une visibilité accrue de la fonction de directeur général des services, la
possibilité d’échanger entre pairs autour de missions devenues de plus en plus lourdes au fil des
regroupements de collectivités comme d’universités, mais aussi la facilitation des mobilités inter-fonction
publique. «Il peut y avoir des liens par exemple entre les postes de ripeurs des collectivités, ceux de
logisticiens des universités, voire de brancardiers dans la fonction publique hospitalière, estime Joris Benelle.
Mais nous nous préoccupons surtout des cadres, pour lesquels les postes sont plus rares ».

Pourquoi pas de mettre en place des mouvements collectifs de cadres?

Plutôt que de créer une « concurrence » entre employeurs publics de ces cadres, l’idée est plutôt d’échanger
sur les possibilités d’emploi offertes par chacun, pourquoi pas de mettre en place des mouvements collectifs
de cadres…

Pour cette première rencontre nationale, l’ADGS avait choisi de proposer à ses membres , au titre des
échanges de pratiques, de croiser les expériences sur le leadership. Un sujet loin d’être « bateau » pour les
DGS de ces organisations en phase de changement profond, comme en témoignent les questions qu’ils se
posaient là collectivement : « Comment gérer le risque et l’incertitude dans des cultures professionnelles à la
fois très hiérarchisées et très individualistes ? », « Comment créer de la cohésion ? »…

Remettre l’usager au centre

Parmi les clés du management qu’ils avancent figure au premier plan l’exemplarité. Celle-ci permet de
donner du sens au travail, «ce qui est central pour motiver dans la fonction publique, où l’on ne lie pas la
performance à un gain d’argent », rappelle Jacques de Chilly, DG adjoint de la Métropole de Lyon jusqu’à il y
a quelques semaines et désormais à la retraite. Pour lui qui a été également dirigeant d’une entreprise privé,
« remettre sans cesse l’usager ou le client au centre, aide à lutter contre le syndrome du changement
permanent », qui peut inhiber l’engagement des personnels.

La fonction de DGS est très incarnée.

Pour Joris Benelle aussi, cette exemplarité est indispensable car « le phénomène de mimétisme est immédiat »
: «J’ai connu un DGS qui manageait par la peur, rapporte-t-il,  ce qui a conduit ses cadres à le faire aussi, alors
qu’ils n’avaient pas ça en eux à la base ». Pour Isabelle Barth, ancienne directrice de l’école de management de
l’Université de Strasbourg et actuel DG de l’Inseec Business School, « la fonction de DGS est très incarnée ».

Apprendre à « manager » les élus

Autre point central pour les DGS des deux univers : la nécessité « d’apprendre à manager sa gouvernance »,
en clair les élus, qu’ils soient enseignants-chercheurs membres du conseil d’administration d’un côté, ou
président d’intercommunalité et adjoints de l’autre. Cela signifie par exemple «inciter les élus à remercier les
agents, ce qu’ils ne font que rarement spontanément », selon Jacques de Chilly.

Mais aussi clarifier régulièrement les positionnements et rôles respectifs, car, affirme Frédéric Dehan, « les
tensions apparaissent souvent parce que quelqu’un s’est décalé de sa fonction, par exemple un élu qui s’est
arrogé des fonctions administratives ». Il semble clair que de cette union de leurs préoccupations, les DGS de
la fonction publique veulent tirer une force.
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Focus

Convention ADGS-ADGCF : une première

La première rencontre de l’ADGS, le 26 septembre à Lyon, a été l’occasion pour son président, Frédéric
Dehan, de signer une convention de partenariat avec Pascal Fortoul, DG de la communauté du pays
voironnais (Isère) et président de l’ADGCF. Au menu, notamment : une concertation pour parler d’une même
voix sur les projets de loi et autres rapports d’experts sur les réformes territoriales, l’évolution du statut de la
fonction publique, etc, mais aussi sur l’implantation des universités au sein des espaces intercommunaux. Par
ailleurs, pour permettre les échanges de pratiques autour de l’accompagnement des fusions, chacune des
associations ouvre son réseau et ses ressources documentaires à l’autre. L’ADGCF invite également l’ADGS à
participer à ses Universités d’été, qui se dérouleront les 4 et 5 juillet 2019, pour la première fois non pas au
Grand-Bornand (Haute-Savoie) comme l’association en avait fait une tradition, mais à Deauville (Calvados).
Pour les DGS de l’enseignement supérieur, cette convention est une première, avant d’autres envisagées,
notamment avec leurs homologues de la fonction publique hospitalière.
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21. La Gazette des Communes                                   30 octobre 2018 
 

« Les maires… aussi des citoyens » 
 

 
 

Les propos de l’AMRF nous ont médusés et affligés

« Usés » par la fonction, plusieurs maires ont décidé cet été de rendre leur écharpe. Cette vague de démissions
interpelle à double titre. Sur le fond, parce qu’elle est le symptôme des dysfonctionnements chroniques de
notre organisation territoriale ; sur la forme, au regard des réactions particulièrement virulentes de
représentants d’élus qu’elle a suscitées. L’Association des directeurs généraux des communautés de
France (ADGCF) n’a pas été épargnée, se voyant précisément apostrophée par l’Association des maires
ruraux de France (AMRF) dans son journal dans un article intitulé sans détour « Un dédain sans nuance ».

Pourquoi une telle attaque ? En raison de nos positions en faveur du développement de l’intercommunalité
bien sûr, du regroupement des communes sans doute et, casus belli, de notre promotion de l’administration
locale unique. Pour l’AMRF, pas de doute : c’est la mort de l’institution communale que nous voulons. Soyons
francs : au-delà de leurs aspects caricaturaux, les propos de l’AMRF nous ont médusés et affligés par leur
radicalité et leur conservatisme. Faut-il croire qu’il est plus aisé d’endosser le costume de l’opprimé, de
diaboliser l’intercommunalité et ses cadres, le gouvernement et, plus largement, les « élites » plutôt que de
proposer une analyse argumentée et une vision constructive de notre architecture territoriale ? Nous ne
voulons pas le croire.
C’est pourquoi nous prenons ici le parti de nous adresser directement aux représentants de l’AMRF. Nous
aimerions échanger avec vous, lever nos doutes et mieux appréhender les ressorts de cette « réalité locale »
dont vous affirmez être les dépositaires. Les modes de vie de nos concitoyens ont évolué, leurs mobilités
multiples les déconnectant progressivement des seuls territoires communaux et bouleversant leur usage des
services publics : ce qui est « proche » désormais, c’est ce qui est « accessible ».

Notre pari : l’administration locale unique

Dans le même temps, à l’aune du casse-tête récurrent des bouclages de listes municipales et de l’assèchement
continu des budgets publics, c’est la double peine qui se profile pour les téméraires qui prendront part aux
élections locales de 2020. Faut-il pour autant en appeler à la fin de l’édifice communal ? Certainement pas. Les
communes doivent demeurer la brique de base de l’édifice intercommunal ; elles doivent préalablement
gagner en robustesse afin de retrouver leur pleine vitalité et efficacité. L’Association des maires de France, en
portant la dynamique des communes nouvelles – après s’y être opposée, l’a bien compris : c’est dans ce cadre
rénové que peuvent mieux se déployer les politiques publiques et émerger des vocations mayorales.
C’est aussi le pari que nous vous proposons avec l’administration locale unique : la possibilité, pour les
communes rurales notamment, de recouvrer des marges de manœuvre et d’enrayer la pénurie des ressources
territoriales. C’est là notre seul dessein : contribuer à l’amélioration de l’action publique locale en proposant et
en débattant à partir de notre seule expertise d’usage. Nous sommes bien placés pour le savoir, et vous nous
l’avez si bien rappelé : les élus sont les détenteurs de la légitimité démocratique.
C’est pourquoi nous voudrions in fine vous adresser une requête, ou plutôt, vous suggérer un premier débat
possible : celui du discernement entre éthique de conviction et éthique de responsabilité. Cette demande
repose sur le simple fait qu’il nous semble devoir rappeler que les directeurs généraux d’intercommunalité
que nous sommes et que nous fédérons à l’ADGCF, sont aussi des citoyens.
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22. Localtis                                                               18 septembre 2018 
  

« La proximité avec une métropole : entre atout et handicap pour les 
territoires voisins » 
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23. Horizons Publics                                                6 Septembre 2018 
  

« Les territoires métropolitains au centre des débat » 
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24. Association Réalités du Dialogue Social           12 Juillet 2018 

 « L’intercommunalité, un espace d’expérimentation et d’innovation 
pour le tourisme » 
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